
COMMUNE D'ORSAY

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 11 AVRIL 2023

Etaient présents : David Ros, Maire, Président, Didier Missenard, Anne-Charlotte Bénichou, Frédéric

Henriot, Ariane Wachthausen, Pierre Bertiaux, Elisabeth Caux, David Saussol, Elisabeth Delamoye,

Véronique France-Tarif, adjoints - Eliane Sauteron, Yann Ombrello, Alexis Midol-Monnet, Pierre Chazan,

Augustin Bousbain, Théo Lazuech, Hervé Dole, Martine Charvin, Philippe Escande, Marie-Pierre Digard,

UiËilte Delafaix, Alain Cano, Michèle Viala, Albert Da Silva, Elisabeth De Lavergne, Christophe Le Forestier,

Laurent Remy, Patrick Villette, Louis Leroy, Caroline Danhiez-Caillot, Eric Lucas.

Absents excusés rePrésentés

Kaouthar Benameur
Pierrick Courilleau

Pouvoir à David Saussol
Pouvoir à Louis Leroy

Absents : //

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents à 20h30 : 31

Nombre de votants : 33

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance du conseil municipal

yann Ombrello est désignée, à l'unanimité des présents, pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

2023.28 - FAMILLES, PARCOURS EDUCATIF ET CITOYEN - TARIFICATION DES SEJOURS

EN CENTRES DE VACANCES - ETE 2023

Le Conseil municipal d'OrsaY,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R227-1 àR227-30,

Vu le décret n'2006-923 datant du 26 juillet 2006 relatif à la protection des mineurs accueillis hors

domicile parental et modifiant le Code de I'action sociale et des familles,

Vu le décret n'2009-679 datant du 11 juin 2009 relatif à la protection des mineurs accueillis hors

domicile parental et modifiant le Code de l'action sociale et des familles,
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Vu la délibération n'2008-100 du 25 juin 2008, concernant les tarifications des prestations

municipales,

Vu l'avis de la commission de la vie et de l'animation de la cité réunie le 03 avril 2023,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- Décide d'appliquer la grille des quotients familiaux pour la participation financière des
familles.

- Fixe les conditions de tarification ainsi :

./ pour le séjour de l2jours à Le Reposoir (pour les 6/14 ans) :

. le tarif minimum de 172.20 € pour un quotient minimum de 200 €,

' le tarif intermédiaire de 568.15 € pour un quotient intermédiaire de 750 €,

le tarif maximum de 1 033 € pour un quotient maximum de 2 300 €.

,/ pour le séjour de l2jours à Le Grau d'Agde (pour les 6/12 ans) :

. le tarif minimum de 169.20 € pour un quotient minimum de 200 €,

. le tarif intermédiaire de 558.25 € pour un quotient intermédiaire de 750 €,
le tarif maximum de I 015 € pour un quotient maximum de 2 300 €'

./ pour le séjour de l2jours à Le Grau d'Agde (pour les 13/14 ans) :

' le tarif minimum de 177.70 € pour un quotient minimum de 200 €,
. le tarif intermédiaire de 586.30 € pour un quotient intermédiaire de 750 €.,

. le tarif maximum de 1 066 € pour un quotient maximum de 2 300 €'

Précise qu'un acompte de 30% est demandé à l'inscription.

Précise que les familles ont la possibilité de régler le montant restant en deux fois.

Précise que les recettes et dépenses correspondantes seront affectées au budget 2023 de

la commune.

Certifié exécutoire, compte tenu i
de la transmission en Préfecture le t 7 /-Vt 20n
et de la publication le '.; ' , i1 i.i
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David ROS
Maire d'Orsay

ler départemental de l'Essonne
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